
 

  
  

     

 
 

 
 

    
 
 

À Mesdames, Messieurs, les membres du Comité syndical  
du PETR - Pays Landes Nature Côte d’Argent 

 
 

Mimizan, le 29 avril 2026  
 
Objet : Convocation à la séance d’installation du comité syndical du PETR Landes Nature Côte 

d'Argent   
 

   
Mesdames, Messieurs,  

 
Le Pays Landes Nature Côte d’Argent a le plaisir de vous convier au prochain Comité syndical, qui aura 

lieu : 
 

Le 6 mai 2026 à 18h30 
Lieu : Mimizan - Salle La Rotonde 

(avenue de la gare – 40 200 Mimizan – voir plan en annexe) 
 
A l’attention de tous les membres du comité syndical, titulaires comme suppléants : nous vous remercions de 
bien vouloir nous confirmer dans les meilleurs délais votre présence afin de sécuriser le quorum de cette 
séance. 
 
Par mail :  gestionnaire@payscotedargent.com   copie à    direction@payscotedargent.com  
 
 Pour toute question, vous pouvez également nous joindre au 06 73 88 84 25. 
  
En vous remerciant par avance pour votre mobilisation, je vous prie de recevoir, Mesdames, Messieurs, 
l’expression de mes salutations distinguées. 
 

Arnaud GOMEZ 
Président sortant  

PETR Pays Landes Nature Côte d’Argent 

 

PAYS Landes Nature Côte d’Argent 
 

1 avenue de la gare, 40 200 MIMIZAN 
 

Tél. 06 12 36 70 53 
 

www.payscotedargent.com 

 



 

  
  

     

 
 
  

 

Ordre du jour séance du 6 mai 2026 

Mimizan – La Rotonde  

18h30 

1. Propos introductifs et informations transmises par le Président sortant  

Transmission de la Présidence de séance au doyen / à la doyenne d’âge du comité 

pour les points 2 et 3  

2. Installation du comité syndical  
Appel des membres du PETR Landes Nature Côte d'Argent  
Installation du nouveau comité syndical 
Constat du quorum pour la séance 
 

3. Election du / de la Président.e du PETR Pays Landes Nature Côte d'Argent  
Appel des candidats  
Vote des membres du comité syndical  
 

Le Président / la Présidente élu.e prend la Présidence de séance pour les points suivants  

4. Détermination du nombre de Vice-présidents et des autres membres du bureau  
 

5. Elections des Vice-Présidents et des autres membres du bureau  
 

6. Délégation de pouvoirs au Président / à la Présidente du PETR 
 

7. Lecture de la Charte de l’élu local par le/la Président.e du Pays Landes Nature Côte 
d'Argent 

 
8. Délibération portant sur les lieux des séances du PETR Pays Landes Nature Côte 

d'Argent  
 

9. Information portant sur la fonction de Président du Groupe d’Action Locale (GAL) 
Landes Nature Côte d'Argent  

 
10. Approbation du procès-verbal du Comité syndical du 23 février 2026 

 
11. Information portant sur les prochaines dates du Pays Landes Nature Côte d'Argent  



 

  
  

     

 

 

 

Copie par courriel pour information :  

- aux Maires et Présidents des 3 communautés de communes du territoire 
- à l’ensemble des conseillers communautaires  
- aux secrétariats des 3 EPCI et des mairies des 23 communes du territoire 

 

PLAN ADRESSE 

    3 avenue de la gare 40200 Mimizan   SALLE RONDE « La Rotonde »  

 

 


